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ARTICLE PREMIER
Aprésl’ainéa2l, insérer I’ alinéa suivant :

« Les organismes d’ habitations a loyer modéré ne sont pas éligibles ala prime. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que sont seuls éligibles a la prime les propriétaires de logements dans le
parc privé, et non dans le parc social. Les organismes d’ habitations a loyer modéré pourront
néanmoins intervenir comme mandataire habilité de I'’Anah et accompagner |es ménages dans leurs
projets de rénovation énergétique.
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